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	« L’ Ours blanc »  
Fonte anonyme reprenant le modèle de Pompon 

Cette sculpture façonnée dans l’esprit des modèles de POMPON a comme particularité ses dimensions, avec une longueur de 85 
cm elle atteint une taille quasiment du double des fontes en réduction de l’ours polaire de Pompon. C’est là tout l’intérêt de cette 
pièce introuvable, qui est bien une fonte en hommage à l’œuvre du grand sculpteur. 

Ce bronze est original, original par ses dimensions, original par son anonymat et enfin original par son prix, en comparaison des 
centaines de tirages de fontes posthumes issues des différents modèles originaux qui apparaissent régulièrement sur le marché 
pour des valeurs fluctuantes en fonction du millésime de leur production ! En tout état de cause il s’agit de reproduction et 
parfois de surmoulages et toutes ces fontes post mortem portent une signature apocryphe qui a été réalisée par la fonderie et non 
par l’artiste. Et de fait sur ces fontes devraient apparaître le terme REPRODUCTION. 

 















 
 
 

 
FRANCOIS POMPON 

 
 (SAULIEU, 1855 – PARIS, 1933) 

 
OURS BLANC 

 
 

CONÇUE EN 1925  
FONDUE ENTRE 1937-1939  

 
BRONZE A PATINE BRUNE  

 
SIGNE POMPON SUR LE COTE DE LA PATTE ARRIERE GAUCHE  

CACHET DU FONDEUR SOUS LA PATTE ARRIERE GAUCHE	: CIRE C. VALSUANI PERDUE 
 

 
L’AUTHENTICITE DE L’ŒUVRE A ETE CONFIRMEE PAR MD. LILIANE COLAS 

 
 

DIMENSIONS	: HAUTEUR	: 24 CM ; LARGEUR	: 45,6 CM	; PROFONDEUR	: 11,6 CM 
                    

PROVENANCE	: COLLECTION  PRIVEE, CHICAGO, VERS 1937-1939, PUIS PAR DESCENDANCE  
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François Pompon commence sa carrière dans les ateliers de grands sculpteurs tels que 
Auguste Rodin et Camille Claudel, mais il rompt avec le style Expressionniste pour lancer ses 
propres méthodes. Il privilégie la simplification des formes et les surfaces lisses pour révéler 
l’animal et le débarrasser de toutes fioritures. Malgré sa notoriété tardive, Pompon est à présent 
reconnu pour l’importante marque qu‘il laisse dans l’histoire de la sculpture. Il est souvent 
considéré comme étant le plus important précurseur de Brancusi. François Pompon forge un 
lien essentiel entre la sculpture moderne et contemporaine, évitant les formes déstructurées des 
sculptures ultramodernes pour prôner ce qu’il considère être le plus essentiel : la matière et le 
sujet.  

 
L’Ours blanc incarne le sujet le plus important de la longue carrière de 
François Pompon.  À l’âge de 67 ans, il présente pour la première fois 
son Ours blanc au Salon d’Automne de 1922 qui rencontre un fort 
succès.  Très soucieux de l’équilibre et de la perfection du mouvement, 
Pompon réalisa plusieurs éditions de l’animal. Les premières épreuves 
en plâtre datant d’avant 1920 ont des pattes antérieures alignées, très 
écartées des pattes postérieures.  
 
 
À la suite de la commande d’une réduction en marbre par les 
Sociétaires du Salon d’Automne pour l’anniversaire de son président 
Franz Jourdain, Pompon modifia l’écart des pattes antérieure et 
postérieure pour les rapprocher sur le profil droit.   
 
 

Ours blanc, Entre 1923 et 1933 
Statue en pierre 

H. 163 ; L. 251 ; P. 90 cm 
Paris, Musée d'Orsay 

	

Plâtre patiné, 1920, H. 16 cm, 
Musée d’Orsay, Paris 



Cette décomposition du mouvement entièrement lisible sur le profil 
choisi par Pompon fixe le point de vue de spectateur sans qu’il le 
cherche tout autour. L’ourse peut bouger à l’intérieure de son 
cadre, sa forme solide animée, vivante donc, perpétue le 
mouvement et le moment par l’attention constante portée au 
sculpteur.  
 
 
Notre belle épreuve a été réalisée d’après la deuxième réduction 
de l’Ours Blanc monumental en 1925, un bronze a été exposé avec le précédent dans le 
Pavillon du collectionneur Ruhlmann à l’Exposition des arts Décoratifs de 1925.  
 

 
Liliane Colas 

 
Notre Ours Blanc ne porte pas de numéro car la numérotation des bronzes ne sera imposée 
qu’en 1968. Toutes les fontes post mortem portent la signature réalisée par la fonderie qui a 
apposé son cachet et non par le sculpteur, car Pompon ne signait pas ses plâtres. Cette 
signature provient d’un plâtre de fonderie signé à la pointe reprise en gravure avant la patine 
pour plus de netteté.  
 
 
Œuvres en rapport	: 
 
Ours blanc, Pierre de Lens, entre 1923 et 1933, 163cm d’hauteur, Musée Orsay, Paris 
 
Ours blanc, Pierre de Lens, 1937, 165 cm d’hauteur, Jardin Darcy, Dijon 
 
Ours blanc, Bronze, réduction de 1926, 24,8cm d’hauteur, Vente Sotheby’s New York, 6 
novembre 2015, 250 000$ TTC 
 
 
 
 
Bibliographie	:  
 
C. Chevillot, L. Colas & A. Pingeot, « François Pompon. 1855-1933 », Paris, 1994, no.122D.  
 

«	Quoique la fonte soit postérieure, elle est ancienne le revers très 
oxydé en témoigne sans que l’on puisse en fixer une date précise, restée 

depuis son acquisition dans la même famille américaine.	» 
	























































L'Ours Pompon qui devait être vendu à Joigny en 2016 est une 
contrefaçon pour la justice 
Publié le 14/06/2019  

 
 
L'ours en bronze du sculpteur François Pompon (1855-1933), devait être vendu aux enchères le 23 octobre 2016 à l'hôtel des ventes de Joigny. Il avait 
été estimé entre 80.000 et 100.000 euros avant d'être considéré comme une contrefaçon par la justice. © Jérémie FULLERINGER  
 



 
Deux ans et demi après la saisie du bronze de l'Ours Pompon, qui devait être vendu aux enchères à Joigny le 23 octobre 2016, la contre-expertise, 
réclamée par le parquet de Sens, a considéré que l'oeuvre était une contrefaçon. Le juge d'instruction a ordonné sa destruction.  

Un dossier complexe. Une bataille d'experts, aussi, que la justice a finalement tranché par une décision qui ne répond pas forcément à toutes les 
questions soulevées par cette affaire. L'ours en bronze de François Pompon (1855-1933), le sculpteur animalier né à Saulieu, en Côte-d'Or, qui devait 
être vendu aux enchères le 23 octobre 2016 à Joigny, est finalement une contrefaçon. 

Du moins, telles sont les conclusions de la contre-expertise réclamée par le parquet de Sens, à l'automne 2016, à la suite d'une plainte d'un 
collectionneur mettant en doute l'authenticité de l'oeuvre. Plus de deux ans et demi après l'ouverture de l'instruction, c'est Arnaud Laraize, le nouveau 
procureur de la République de Sens, qui rapporte l'information : "Après vérifications, les experts sollicités dans ce dossier ont considéré qu'il s'agissait 
d'une contrefaçon. Sa destruction a été ordonnée par le juge d'instruction." 

L'oeuvre avait été authentifiée par une experte mondiale 

La décision ne manque pas de surprendre dans la mesure où l'oeuvre avait été préalablement authentifiée par l'experte mondiale de l'artiste bourguignon, 
l'historienne de l'art Liliane Colas, comme étant issue d'une commande passée en 1921 aux ateliers Hebrard : "L’attention soutenue par le regard noir, 
creux, expressif et la tension des oreilles, le réalisme des naseaux dilatés par le souffle retenu et enfin par les lèvres, un peu ouvertes s’étirant par le 
fameux sourire décrivant la connivence du sculpteur et de son modèle font de cette pièce une oeuvre remarquable", assurait à l'époque la spécialiste. Le 
bronze avait été estimé entre 80.000 et 100.000 euros. 

Le dossier a fait l'objet d'une ordonnance de clôture le 16 août 2018 à la suite du décès du vendeur mis en cause 

Arnaud Laraize (Procureur de la République de Sens) 

Outre les conclusions de la contre-expertise, le procureur de la République de Sens précise, sur le plan juridique, que "le dossier a fait l'objet d'une 
ordonnance de clôture le 16 août 2018 à la suite du décès du mis en cause (le vendeur, ndlr)". Tout en précisant que "la personne poursuivie n'avait pas 
été mise en examen dans le cadre de ce dossier." 

"Il existait un tout petit doute" 

Une affaire classée donc, mais des interrogations qui demeurent. Et des doutes sur les conclusions mêmes de la contre-expertise, entretenus par des 
personnes qualifiées. Au premier rang desquelles Cécile Zicot, la directrice du musée François-Pompon à Saulieu. "Je n'ai pas les tenants et les 
aboutissants de la contre-expertise, il est donc difficile de la commenter", relève-t-elle ce jeudi 13 juin 2019. Cette dernière reconnaît cependant 
l'existence d'un doute sur l'authenticité de la sculpture : "Un doute que Liliane Colas avait d'ailleurs émis, dès le début de son expertise et qui visait un 
détail, la patte arrière de l'ours avec les doigts collés, ce que ne faisait pas Pompon. Or en parcourant les cahiers de l'artiste, Liliane Colas a retrouvé 
trace de cela sur un croquis. Ce qu'elle mentionne dans son rapport d'expertise très détaillé de six pages. Le fruit de ses recherches." 

 



 

Pour Cécile Zicot, la décision de la justice "n'enlève rien à la confiance du musée sur les recherches fouillées de Liliane Colas". "Il y avait un tout petit 
doute, sur fond de querelles d'experts, que le juge a finalement retenu. La décision est surtout ennuyeuse pour le propriétaire." 

Ce qui me laisse perplexe est qu'on accorde du crédit à la plainte d'un simple collectionneur qui, sans aucune autre qualification, s'autorise à douter de 
l'authenticité de l'ours 

Perplexe, Me Emilie Bougerolles, commissaire-priseur à Joigny Enchères, l'est également. Sur la forme plus que sur le fond de l'affaire, bien qu'elle eût 
aimé une troisième expertise que le décès de son vendeur n'autorise plus. "Il y a comme un goût d'inachevé dans cette histoire, avec le sentiment qu'une 
oeuvre authentique a peut-être été détruite, confie-t-elle. Ce qui me laisse surtout perplexe est qu'on accorde du crédit à la plainte d'un simple 
collectionneur qui, sans aucune autre qualification, s'autorise à douter de l'authenticité de l'ours." 

Des doutes nourris par le contenu de mails reçus par Me Emilie Bougerolles et émanant de ce fameux collectionneur. "Après avoir été le déclencheur de 
cette affaire, avec son dépôt de plainte, ce monsieur pense aujourd'hui être convaincu de l'authenticité du bronze. Dit avoir commis une erreur de 
jugement et craindre que la sculpture soit finalement détruite. Une prise de conscience bien tardive." 

Ce qui laisse d'autant plus songeuse le commissaire-priseur est le profil de cette personne. "Il habite le sud de la France, est connu pour avoir déposé, 
assez régulièrement, des plaintes similaires. Mais c'est la première fois qu'une juridiction donnait suite à ses démarches. 

 

 




